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Rapport des commissaires aux comptes 
sur les comptes annuels 

Aux Sociétaires, 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous vous présentons notre rapport relatif à 
l'exercice clos le 31 décembre 2012, sur : 

 le contrôle des comptes annuels de la Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel des Savoie, tels qu'ils sont joints au 
présent rapport ; 

 la justification de nos appréciations ; 

 les vérifications et informations spécifiques prévues par la loi. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration. Il nous appartient, sur la base de notre audit, d'exprimer 
une opinion sur ces comptes. 

I. Opinion sur les comptes annuels 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France ; ces normes requièrent la 
ance raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas 

d'anomalies significatives. Un audit consiste à vérifier, par sondages ou au moyen d'autres méthodes de sélection, les éléments 
justifiant des montants et informations figurant dans les comptes annuels. Il consiste également à apprécier les principes 
comptables suivis, les estimations significatives retenues et la présentation d'ensemble des comptes. Nous estimons que les 
éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et 
donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de 
votre caisse régionale à la fin de cet exercice. 
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II. Justif ication des appréciations  

En application des dispositions de l'article L. 823-9 du Code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous 
portons à votre connaissance les éléments suivants : 

Estimations comptables 

 Comme indiqué dans les notes 2.1 et 14 de l'annexe, votre caisse régionale constitue des dépréciations et des provisions 
pour couvrir les risques de crédit et les risques inhérents à ses activités. Dans le cadre de notre appréciation des 

formations qui nous ont été 
communiquées, nos travaux ont consisté à examiner le dispositif de contrôle mis en place par la direction relatif aux risques 

-recouvrement et à leur couverture par des dépréciations individuelles et des 
provisions individuelles et collectives. 

 Les parts dans les entreprises liées, les titres de participation et les autres titres détenus à long terme sont évalués par 
votre caisse régionale à leur valeur d'utilité en retenant une approche fondée sur les modalités décrites dans la note 2.2 de 
l'annexe. Dans le cadre de notre appréciation de ces estimations et sur la base des informations qui nous ont été 
communiquées, nos travaux ont consisté à examiner les éléments ayant conduit à la détermination des valeurs d'utilité pour 
les principales lignes du portefeuille. 

 

relatives à ces titres. Sur la base des informations qui nous ont été communiquées, nos travaux ont consisté à examiner le 
dispositif de contrôle relatif au classement comptable et à la détermination des paramètres utilisés pour la valorisation de 
ces positions. Nous avons vérifié le caractère approprié des méthodes comptables retenues par votre caisse régionale et 
des informations fournies dans les notes annexes et nous nous sommes assurés de leur correcte application. 

 tion de ses comptes annuels qui 
nités de fin de carrière. Nous avons revu les 

formes aux 
principes décrits dans les notes 2.12 et 16  

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le cadre de notre démarche d'audit des comptes annuels, pris dans leur 
ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce rapport. 

III. Vérif ications et informations spécif iques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en France, aux vérifications 
spécifiques prévues par la loi. 

 

taires sur la situation 
financière et les comptes annuels. 

La Motte-Servolex et Lyon, le 7 mars  2013 

Les Commissaires aux Comptes 

SR AUDIT  ERNST & YOUNG et Autres 

Nicolas Picard Philippe Duchêne 
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Rapport spécial des commissaires aux comptes 
sur les conventions réglementées 

 

 

Aux sociétaires, 

 

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre caisse régionale, nous vous présentons notre rapport 
sur les conventions réglementées. 

 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 
caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou que nous aurions 
découvertes à l -fondé ni à 

 R. 225-31 du code 
de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur 
approbation. 

 

R. 225-
31 oulé, des conventions déjà 

 

 

professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces 
diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec les documents 
de base dont elles sont issues. 
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Rapport des commissaires aux comptes 
sur les comptes consolidés 

Aux Sociétaires, 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous vous présentons notre rapport relatif à 
l'exercice clos le 31 décembre 2012, sur :  

 le contrôle des comptes consolidés de la Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel des Savoie 
présent rapport ; 

 la justification de nos appréciations ; 

 la vérification spécifique prévue par la loi. 

Les comptes consolidés ont été arrêtés par le conseil d'administration. Il nous appartient, sur la base de notre audit, d'exprimer 
une opinion sur ces comptes.  

I. Opinion sur les comptes consolidés 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France ; ces normes requièrent la 
nsolidés ne comportent pas 

d'anomalies significatives. Un audit consiste à vérifier, par sondages ou au moyen d'autres méthodes de sélection, les éléments 
justifiant des montants et informations figurant dans les comptes consolidés. Il consiste également à apprécier les principes 
comptables suivis, les estimations significatives retenues et la présentation d'ensemble des comptes. Nous estimons que les 
éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Nous certifions que les comptes consolidés de l'exercice sont, au regard du référentiel IFRS tel qu'adopté dans l'Union 
européenne, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière, ainsi que du résultat de 
l'ensemble constitué par les personnes et entités comprises dans la consolidation. 
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II. Justif ication des appréciations 

En application des dispositions de l'article L. 823-9 du Code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous 
portons à votre connaissance les éléments suivants : 

 Comme indiqué dans la note 1.3 Activité de crédits de l'annexe, votre caisse régionale constitue des dépréciations et des 
provisions pour couvrir les risques de crédit et les risques inhérents à ses activités. Dans le cadre de notre appréciation des 
estimations significatives retenues pour l'arrêté des comptes et sur la base des informations qui nous ont été 
communiquées, nos travaux ont consisté à examiner le dispositif de contrôle mis en place par la direction relatif aux risques 

-recouvrement et à leur couverture par des dépréciations individuelles et 
collectives et des provisions. 

 La note 
Nous avons examiné les évaluations retenues pour la valorisation de ces titres et sur la base des informations qui nous ont 
été communiquées, nos travaux ont consisté à vérifier la correcte application des principes retenus par votre caisse 
régionale pour leur dépréciation. Nous avons revu plus particulièrement les critères ayant conduit à valoriser les titres 
S.A.S. Rue La Boétie à leur coût ainsi que la cohérence des approches multicritères et des paramètres retenus dans le 
cadre du test de dépréciation de ces titres. 

 caisse régionale procède à des estimations comptables significatives portant 
notamm
place par la direction, les hypothèses retenues et les paramètres utilisés, et vérifié, sur la base des informations qui nous 
ont été communiq
principes retenus par votre caisse régionale. 

 Votre c , 
comme exposé en note 1.3 

re. Nos travaux ont consisté à examiner les méthodes et hypothèses retenues et à 
vérifier que le

 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le cadre de notre démarche d'audit des comptes consolidés, pris dans leur 
ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce rapport. 

III. Vérif ication spécif ique 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en France, à la vérification 
spécifique prévue par la loi des informations relatives au groupe, données dans le rapport de gestion. 

 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les comptes consolidés. 

La Motte-Servolex et Lyon, le 7 mars 2013 

Les Commissaires aux Comptes 

SR AUDIT  ERNST & YOUNG et Autres 

Nicolas Picard Philippe Duchêne 
 


